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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

élèves
Question écrite n° 124025

Texte de la question

M. Philippe Meunier appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la nécessité de mettre en place des brouilleurs GSM dans les établissements scolaires. Les
téléphones portables peuvent en effet être utilisés à mauvais escient par les élèves. Au-delà des problèmes
souvent évoqués (envoi et réception à outrance de télémessages et appels pendant les heures de cours,
problèmes de racket), ils peuvent aussi être utilisés pour tricher pendant les tests, prendre des photos pendant
les cours avec diffusion immédiate sur les réseaux sociaux, naviguer sur internet sans contrôle... Par
conséquent, il lui demande s'il serait possible d'autoriser l'installation de brouilleurs GSM dans les
établissements scolaires, comme c'est par ailleurs déjà le cas dans les théâtres ou les cinémas, les professeurs
pouvant prétendre à bénéficier des mêmes mesures de respect que les spectateurs ou comédiens dans les lieux
de divertissement.
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